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Préambule  
Les partenaires membres de Nautisme en Espace Atlantique s’accordent sur la nécessité de proposer une offre de service et de prestations nautiques caractérisée par la qualité et l’adaptation aux attentes de toutes les clientèles potentielles, touristiques et résidantes.

L’objectif de cette charte est de permettre à tous les partenaires de faire la sélection des produits et prestations nautiques dont la mise sur le marché sera assurée conjointement par le partenaire concerné et par les outils communs conçus à cet effet.

Principes généraux :

Le principe fondateur de cette charte est guidé par la volonté de parfaitement : 

Informer, guider, accueillir, équiper, encadrer

…les clients consommant les produits sélectionnés par les partenaires. 

De plus il s’agit de sélectionner des produits et prestations assurant une image attractive des activités nautiques pratiquées chez les partenaires du projet « NEA ».
DÉTAIL DE LA CHARTE

1/ Implantation : 

La prestation doit se dérouler dans un site de haute qualité environnementale en particulier irréprochable sur le plan de la qualité de l’eau (classement « eau de baignade » conformément à la directive européenne), mais ayant également un fort attrait esthétique (visuel…).

2/ Infrastructures : 

Disposer au minimum de locaux d’accueil, vestiaires et sanitaire de qualité, en relation avec les conditions climatiques de la région concernée.

3/ Accueil et Information : 

L’accueil et l’information devront être réalisés oralement en 2 langues à choisir parmi : Français – Anglais – Italien  – Espagnol – Portugais – Allemand. Les prestataires doivent en effet être capable de réaliser au minimum un court accueil dans ces deux langues.

Ils doivent aussi diffuser des documents d’accueil et d’information par écrit dans les langues suivantes: anglais, français, espagnol et portugais et doivent présenter leurs produits sur un site internet.

Ils sont encouragés à produire autant que possible leur enseignement et leurs consignes dans les deux langues choisies.
4 /Encadrement et Pédagogie :
Il est assuré par des professionnels qui devront posséder les diplômes, titre ou qualification exigés par la réglementation du lieu d’exercice.

5/ Matériel et équipement : 

Le matériel doit être récent et en bon état de marche.
Si le produit l’impose, un équipement vestimentaire doit être fourni aux clients sans supplément tarifaire.

6/ Sécurité :
C’est un sujet qui doit faire l’objet de toutes les attentions car elle doit être parfaitement garantie pour les clients.

Aussi la description du produit ou de la prestation devra être précise sur ce point (Équipement de sécurité fourni, site très protégé, matériel nautique adapté…).
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